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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

13/06/2025 
 

MAUBRAY : E42/A16 : Largeur limitée de de TOURNAI vers MONS ! 

 

À la suite d’une intervention visant à réparer en urgence un soulèvement de chaussée 

apparu sur toute la largeur de l’E42/A16, à hauteur de Maubray en direction de Mons, le 

passage est limité à une voie de circulation, en bande d’arrêt d’urgence. 

 

 
 

Veuillez vérifier avant le transport la possibilité de passage. 

 

Déviation possible (moyennant reconnaissance préalable) pour les transports couverts par 

une autorisation sur cette route et dont la largeur ne permet pas le passage dans les 

travaux : 

 

E42/A16 

A partir de: 

TOURNAI / VAULX 

 

Sortie 32 vers N7 

N7 

N50 

N60 

BARRY 

BURY 

PERUWELZ 

 

 

Entrée 29 - E42/A16 

 

Durée probable :  début du mois de juillet. 

 

Information : https://sofico.org/app/uploads/2025/06/250613-e42a16-maubray-

degradation-type-soulevement-de-chaussee-intervention-en-urgence-cp.pdf 

mailto:te@spw.wallonie.be
mailto:te@spw.wallonie.be
https://sofico.org/app/uploads/2025/06/250613-e42a16-maubray-degradation-type-soulevement-de-chaussee-intervention-en-urgence-cp.pdf
https://sofico.org/app/uploads/2025/06/250613-e42a16-maubray-degradation-type-soulevement-de-chaussee-intervention-en-urgence-cp.pdf


  

 

 
 

www.wallonie.be 

 

 

 


